
Cette taxe figure dans la rubrique (Y.1)  de la carte.
Le montant de cette taxe prend en compte la puissance fiscale du véhicule et varie en fonction de l’âge du véhicule.

s’il a moins de 10 ans, le coût est le même que pour un véhicule neuf (taux plein), 
s’il a plus de 10 ans, le montant de la taxe est réduit de moitié. 

Montant du cheval fiscal par région
Mis à jour le 04/02/2011 

Région
Montant de la taxe régionale 

en €
Pourcentage d’exonération de la taxe 
régionale pour les véhicules propres

Alsace                                           36,50 € 50%
Aquitaine                                           36,00 € 100%
Auvergne                                           40,00 € 100%
Basse-Normandie  (montant 2010 : 29,73) (taux 2010 : 100%)
Bourgogne                                           42,00 € 100%
Bretagne  (montant 2010 : 36,00) (taux 2010 : 50%)
Centre                                           33,09 € 100%
Champagne-Ardenne                                           35,00 € 100%
Corse  (montant 2010 : 27,00) (taux 2010 : 100%)
Franche-Comté                                           36,00 € 100%
Haute-Normandie                                           34,00 € 50%
Ile-de-France                                           46,15 € 100%
Languedoc-Roussillon                                           44,00 € 0%
Limousin  (montant 2010 : 35,30) (taux 2010 : 100%)
Lorraine                                           42,00 € 50%
Midi-Pyrénées                                           34,00 € 0%
Nord-Pas-de-Calais                                           45,00 € 100%
Pays de Loire                                           35,00 € 100%
Picardie                                           29,00 € 50%
Poitou-Charentes                                           31,80 € 50%

Provence-Alpes-Côte d’Azur  51,20 (à partir du 14/03/2011) 0%  (à partir du 14/03/2011)
Rhône-Alpes                                           43,00 € 50%
Guadeloupe  (montant 2010 : 39,00) (taux 2010 : 0%)
Guyane  (montant 2010 : 42,50) (taux 2010 : 0%)
La Réunion                                           39,00 € 0%
Martinique  (montant 2010 : 30,00) (taux 2010 : 0%)
Mayotte  — —

TAXE PAR REGION

Le taux unitaire par cheval fiscal  (ou CV ou cheval vapeur) est déterminé, chaque année, par délibération du conseil régional. Il 
convient de se renseigner auprès de la préfecture pour connaître son montant ou dans le tableau ci-dessous.

Montant du cheval fiscal (CV) par région en 2011 

La délivrance de la carte grise, appelée désormais certificat d’immatriculation , est soumise au paiement d’une taxe dite taxe 
régionale , sauf cas d’exonération. Attention certaines taxes régionales sont modifiées  à partir du 1er janvier 2011 .


